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Chère cliente, cher client, 

 
 

Nous vous prions de trouver ci-après la 9ème édition  de notre News Technique Sociale et 

vous présentons, au nom de l’entreprise LowendalMasaï, nos meilleurs vœux pour 2010. 
 
Vous trouverez au sein de ce support l’essentiel de l’actualité législative, doctrinale et 
jurisprudentielle en matière de charges sociales et AT/MP de ce dernier trimestre. 
 
Découvrez ou approfondissez toutes les nouveautés d e cette rentrée !  
Réforme de la procédure de reconnaissance AT/MP, stress au travail, mesures de 
sécurisation du recouvrement des cotisations, opacité du marché prévoyance-santé…. 
L’actualité vous est décrite en synthèse par nos équipes spécialisées, qui restent à votre 
disposition pour en analyser l’impact au sein de votre entreprise. 
 
Restant à votre écoute pour toute information complémentaire, nous vous prions de recevoir, 
Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 
 
Bonne lecture ! 
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Alexandra ROUSSELLE 
Directeur du Pôle Accidents du Travail  
LowendalMasaï  
16 rue de Washington Paris Cedex 08 
Tel.: +33 (0)1 55 65 18 41  
Fax: +33 (0)1 55 65 18 13  
arousselle@lowendalmasai.com 
www.lowendalmasai.com 

 

Catherine FRANCONY  
Directeur du. Pôle Audit des Coûts 
Sociaux LowendalMasaï  
16 rue de Washington Paris Cedex 08 
Tel.: +33(0)1 55 65 14 20 
Fax: +33 (0)1 55 65 18 13  
cfrancony@lowendalmasai.com 
www.lowendalmasai.com 

 
 
 
 
 
 

Consultez l’ensemble de nos parutions sur notre site internet : 
www.lowendalmasai.com > Espace Informations  > Newsletters > Actualité Sociale. 
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Le décret n°2009-938 du 29 juillet 2009 relatif 
à la procédure d’instruction des déclarations 
d’accidents du travail et des maladies 
professionnelles est entré en vigueur le 1er 
janvier 2010. 
 
Afin de gérer au mieux des dossiers 
d’accidents, de maladies, de rechutes ou 
d’incapacités permanentes, une grande 
réactivité des entreprises est fondamentale, 
sous peine d’impacter significativement les 
taux de cotisations à la hausse . 
  
 
 
 

Il est donc essentiel :  
- d’émettre des réserves motivées  

lorsque le caractère professionnel du 
dommage semble litigieux. 

- de consulter les éléments des dossiers 
litigieux en cas d’instruction par la 
Caisse 

- de contester dans les deux mois de 
la notification de la décision de 
prise en charge  devant la 
Commission de recours Amiable de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie, 
si cela s’avère nécessaire. Au-delà de 
ce délai, les contestations ne seront 
plus recevables. 

LowendalMasaï accompagne et conseille les entrepris es pour mettre en place ces nouvelles 
démarches et assurer le suivi des dossiers au quoti dien.
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La loi n° 2007-1786 de financement de la 
sécurité sociale pour 2008 avait mis en place, 
à titre expérimental, une procédure de 
suspension des indemnités journalières de 
maladie lorsqu’un contrôle de l’assuré s’avérait 
injustifié par le médecin mandaté par 
l’employeur. 
Cette procédure a été généralisée et étendue 
aux indemnités journalières versées en cas 
d’accident du travail ou maladie 
professionnelle par la LFSS pour 2010. 
 
Pour rappel, l’article L.1226-1 du Code du 
travail prévoit la possibilité pour l’employeur de 
cesser le versement des indemnités 
complémentaires de maladie, si le médecin-
contrôleur considère que l’arrêt de travail n’est 
pas justifié ou qu’il a été impossible d’effectuer 
un contrôle.  

Désormais, afin d’assurer une parfaite 
coordination entre la contre-visite patronale et 
l’indemnisation de la sécurité sociale, 
l’absence de justification d’un arrêt de travail, 
constatée par le médecin-contrôleur mandaté, 
s’accompagne systématiquement  d’une 
décision du service du contrôle médical de 
l’Assurance maladie (CSS art. L315-1). 
En effet, lorsque le médecin contrôleur conclut 
soit à l’absence de justification d’un arrêt, soit à 
l’impossibilité de procéder à l’examen de 
l’assuré, ce dernier doit transmettre un rapport  
au service du contrôle médical de la caisse et 
ce, dans un délai maximal de 48 heures . 
C’est sur la base de ce rapport que la caisse 
est tenue d’effectuer un nouvel examen du 
salarié ou suspendre le versement des 
indemnités journalières.  

 
A noter que : 
- la situation du salarié est obligatoirement 
réexaminée  si le rapport du médecin 
contrôleur conclut à l’impossibilité de 
procéder au contrôle . Ce n’est qu’à l’issue de 
cet examen que le service du contrôle médical 

décide ou non du maintien des indemnités 
journalières. 
-  le versement des indemnités journalières 
ne peut être suspendu que dans le cas où 
le médecin contrôleur a pu examiner le 
salarié et qu’il a conclu à l’absence de 
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justification de l’arrêt de travail. Dans une telle 
situation, le salarié doit être informé. A compter 
de la réception de cette information, il dispose 
d’un délai à déterminer par décret (10 jours 
dans le dispositif expérimental) pour contester 
la suspension. A charge, pour le service du 
contrôle médical de se prononcer dans un 
délai restant à préciser (4 jours dans le 
dispositif expérimental). 
 
Par ailleurs, la LFSS renforce le dispositif de 
lutte contre les arrêts de travail successifs 
abusifs .  

Jusqu’à présent, les arrêts de travail 
considérés injustifiés par le service du contrôle 
médical de l’Assurance maladie pouvaient 
entraîner une suspension des indemnités 
journalières. Or, lesdits arrêts pouvaient être 
suivis d’un nouvel arrêt de travail et permettre 
ainsi la reprise du versement de ces 
indemnités. 
Désormais, dans un tel cas, la reprise du 
versement des indemnités journalières est 
subordonnée à un avis favorable du service 
du contrôle médical , dans un délai à 
déterminer par décret (CSS art.L.323-7). 
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Afin d’inciter davantage les entreprises à 
s’engager dans une démarche de prévention 
des risques professionnels, la Loi de 
Financement de la Sécurité Sociale pour 2010 
instaure un système de « bonus/malus ».  

 
La mise en place du système des « Malus » 
vise à imposer des cotisations 
supplémentaires  aux employeurs dont 
l’entreprise présente des risques exceptionnels 
révélés notamment  par une infraction ou 
lorsque les mesures de prévention édictées 
par les Caisses ne sont pas respectées.  
Ces infractions seront constatées par des 
inspecteurs du travail, des contrôleurs du 
travail ou des fonctionnaires de contrôle 
assimilés. Il est également prévu que ce 
contrôle sera suivi d’une injonction invitant 
l’employeur à se conformer à la législation en 
vigueur  relative à la prévention, avant la mise 
en œuvre de ce « malus ».  
A ce titre, un arrêté prévoit le taux, la durée, 
pendant laquelle la cotisation est due et le 
montant forfaitaire minimal de celle-ci (Article 
L.242-7 du code de la Sécurité Sociale). 
Enfin, une majoration de la cotisation  est 
possible pour un établissement, et ce sans 
injonction préalable, dès lors qu’une situation 
de risques professionnels a déjà fait l’objet 

d’injonctions. En l’occurrence, cette situation 
doit s’entendre en une situation d’une 
particulière gravité et qui engendre un risque 
exceptionnel (Article L.422-4 du Code de la 
Sécurité Sociale).  

 
Ainsi, les entreprises qui ne se soumettront 
pas aux mesures de prévention préconisées 
par la CRAM se verront octroyer une cotisation 
supplémentaire.  

 
Quant aux entreprises qui, elles, appliqueront 
les mesures de prévention édictées par les 
Caisses, se verront récompensées par l’octroi 
de subventions.  

 
A ce titre, les Caisses de retraite et de santé 
au travail (CARSAT), instaurées par la réforme 
de l’hôpital, octroient des « Bonus », c'est-à-
dire des subventions directes  aux entreprises 
qui réalisent des actions de prévention.  
Pour ce faire, les entreprises doivent, au 
préalable, informer le CHSCT ou, à défaut, les 
délégués du personnel sur les actions de 
prévention qu’elles souhaitent mener. De plus, 
ces dernières doivent être conformes aux 
plans d’actions menées au niveau régional ou 
national.  
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Aujourd’hui, on constate une diminution du 
nombre d’accidents du travail. Le nombre 
d’accidents mortels est en diminution en 2008 
(-8,5%) de même que celui des incapacités 
permanentes partielles (-5,1%). Ces chiffres 
sont encourageants et démontrent que la 
prévention doit être permanente, notamment 
dans le champ des maladies professionnelles 
qui ne cessent de progresser (+3,6%). 
 
Ainsi, le 4 novembre 2009, Xavier DARCOS 
(Ministre du Travail, des Relations sociales, de 
la Famille, de la Solidarité et de la Ville) a mis 
en place la nouvelle commission accidents 

du travail et maladies professionnelles 
(CAT-MP).  
Présidée par Messieurs Franck GAMBELLI 
(MEDEF), Jean-Michel REBERRY (CGT-
FO) et Jean-François NATON (CGT) en tant 
que vices- présidents, elle fixe les orientations 
de la branche « accidents du travail et 
maladies professionnelles » de la sécurité 
sociale.  
Rassemblant à parts égales des représentants 
de salariés et d’employeurs, la CAT-MP joue 
un rôle déterminant dans la prévention des 
risques professionnels, notamment au regard 
des dispositifs en cours. 
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Le 21 octobre 2009, Xavier DARCOS a 
présenté en Conseil des Ministres les 
orientations du 2ème plan de santé au travail 
2010-2014. Ce plan poursuivra et approfondira 
l’élan initié par le 1er plan de santé au travail 
pour 2005-2009 qui avait contribué à améliorer 
la connaissance des risques professionnels via 
la création de l’Agence Française de Sécurité 
Sanitaire de l’environnement. 
 
Inscrit dans un cadre interministériel, il 
s’articulera avec d’autres plans 
gouvernementaux tels que la convention 
d’objectifs et de gestion conclue entre la 
branche accident du travail des organismes de 
Sécurité sociale ou le prochain plan cancer.  
 
Ce plan 2010-2014 comportera deux objectifs 
majeurs  : 
 

- La diminution de l’exposition aux 
risques d’accidents du travail et de 
maladies professionnelles 

- Le développement d’une politique de 
prévention active des risques 
professionnels comme les risques 
cancérogènes, les troubles musculo-
squelettiques et les risques 
psychosociaux. 

 
Il ciblera principalement les branches où les 
risques professionnels sont les plus 
fréquents  (BTP, grande distribution, intérim, 
agriculture-forêts…) et portera une attention 
accrue aux catégories de travailleurs les 
plus fragiles  (jeunes, seniors, saisonniers…). 
 
Le deuxième plan de santé au travail devrait 
être présenté début 2010 . Sa mise en œuvre 
sera coordonnée par les services de santé au 
travail, la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles et l’inspection du 
travail, sur la base d’objectifs partagés et 
d’indicateurs de résultats chiffrés. 
 
Une affaire à suivre… 
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Le 4 décembre 2009, les grands axes de la 
réforme des services de santé au travail ont 
été présentés par Xavier DARCOS devant le 
Conseil d’orientation des conditions de travail 
(COCT). Le Conseil est invité à rendre un avis 
sur ses propositions dans la perspective d’une 
traduction législative et règlementaire en 2010.  
 
Cette réforme vise à améliorer les conditions 
de travail, la qualité de vie au travail, la 
préservation de la santé au travail  qui 
constituent un enjeu de premier plan, du fait 
notamment de la présence d’importantes 
disparités existant tant au plan géographique 
que professionnel. 
 
Cette réforme invite les services de santé au 
travail , en partenariat avec la Sécurité sociale, 
à devenir les acteurs principaux  d’un 
dispositif de traçabilité des risques 
professionnels dans un souci de stimulation 
de la prévention  et d'actions correctrices.  
 
Cinq propositions intéressent plus 
particulièrement les salariés et les 
employeurs : 
 
 

1. La transformation des services de 
santé  au travail  en un réseau 
d’acteurs de la prévention en 
entreprise (développement d’équipes 
pluridisciplinaires associant médecins 
du travail et spécialistes).  

 
2. La couverture de l’ensemble des 

travailleurs contre les risques 
professionnels  (intérimaires, 
saisonniers, salariés du particulier 
employeur) pour lesquels il est 
nécessaire de favoriser le suivi 
médical par le biais d’un service 
autonome ou interentreprises de santé 
au travail. 

 
3. Le maintien de la fréquence des 

visites médicales à deux ans . Cette 
fréquence pourra être adaptée 
localement par convention entre les 
services de santé et l’Etat concernant 
les postes les moins contraignants ou 
les moins exposés à des risques. En 
revanche, une périodicité rapprochée 
serait mise en place pour les 
travailleurs affectés à des postes à 
risques. 

 
4. La systématisation des visites de 

pré reprise et de contacts 
préalables  entre médecin du travail, 
médecin-conseil des caisses de 
sécurité sociale et médecin ayant pris 
en charge le salarié afin d’améliorer la 
recherche de reclassement par 
l’employeur 

 
5. L’obligation pour l’employeur de 

tenir compte des préconisations du 
médecin du travail  constatant la 
persistance d’un risque pour la santé 
de plusieurs travailleurs. En cas de 
refus, l’employeur est tenu de faire 
connaître par écrit les motifs qui 
s’opposent à ce qu’une suite soit 
donnée à ces recommandations. Le 
médecin, quant à lui, sera tenu de 
répondre par écrit aux demandes que 
l’employeur lui adresse sur un 
problème de prévention. 

 
Cette réforme des services de santé au travail 
et le plan de santé au travail s’inscrivent dans 
la refonte de la prévention du stress au travail 
organisé par Xavier DARCOS au regard de 
l’actualité et des nombreux cas de stress 
évoqués ces derniers mois.  
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Afin d’anticiper la mise en œuvre de ce 
deuxième plan de santé au travail et plus 
précisément dans le domaine de la prévention 
des risques professionnels, le ministre du 
travail a d’ores et déjà engagé un plan 
d’urgence.  
Il a déploré le fait que les risques 
psychosociaux aient été « longtemps sous-
estimés » alors qu’ « ils sont pourtant réels, 
comme la situation humaine et sociale à 
France Télécom l’a montré de façon 
particulièrement dramatique ». 
 
Ainsi, avant le 10 février 2010, les entreprises 
de plus de 1000 salariés  devront avoir 
engagé des négociations sur la prévention 
des risques psychosociaux . A l’issu de ce 
plan, des outils de diagnostic et de 
prévention devront être mis à disposition 
des entreprises  afin d’identifier, prévenir, 

éliminer et, à défaut, réduire les problèmes de 
stress au travail.  
 
Concernant les Petites et Moyennes 
Entreprises (PME) et les Très Petites 
Entreprises (TPE), des actions d’information 
sur les risques psychosociaux, les outils de 
diagnostic et les indicateurs d’actions doivent 
se mettre en place avec l’appui de l’Agence 
Nationale pour l’Amélioration des Conditions 
de Travail (ANACT), de l’Institut Nationale de 
la Recherche et de la Santé (INRS) et des 
services de santé au travail. 
 
Enfin, afin de coordonner et d’impulser les 
actions de prévention du stress au travail, une 
cellule sera placée auprès du Directeur 
Général du Travail. 
 
Ces éléments du plan d’action seront repris 
dans le cadre du second plan santé au travail.  
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Le 16 décembre 2009, La commission de 
réflexion sur la souffrance au travail  a rendu 
publique trente propositions pour « travailler 
mieux ».   
Composée de députés UMP et Nouveau 
Centre, de personnalités qualifiées et co-
présidée par Jean-François COPE et Pierre 
MEHAIGNERIE, la commission  préconise 
dans les grandes lignes de : 

- « Rétablir le dialogue et  
réhumaniser le monde du travail »,  s 
encourager la promotion interne et 
construire une relation de confiance 
entre l’entreprise et ses salariés en 
privilégiant la notion de progrès et en 
reconnaissant le droit à l’erreur 

- « Valoriser le collectif »  en 
communiquant davantage sur les 
stratégies afin que chacun puisse 
comprendre sa participation à la mise 
en œuvre du projet collectif 

- « Donner au CHSCT un rôle 
stratégique »  en renforçant sa 
légitimité et en lui attribuant de 
« nouveaux moyens d’action » 
(formation, financement…)  

- Faire de la formation une priorité  
pour les dirigeants, les managers, les 

membres du CHSCT, les 
professionnels des services de santé 
et les salariés 

-  « Valoriser les bonnes pratiques » 
en élaborant des protocoles et des 
chartes. De plus, une certification 
«santé et qualité de vie au travail» 
pourrait être créée en donnant droit à 
des avantages fiscaux pour 
l’entreprise. 

 
Enfin, pour s’inscrire dans la logique du 
Gouvernement, la commission recommande 
« une meilleure organisation des services 
de santé au travail » . Elle propose d’intégrer 
les agences régionales de santé (ARS) dans le 
processus de décision afin d’assurer une 
mutualisation des ressources et des moyens. 
Elle préconise, par ailleurs, l’indépendance du 
médecin du travail et l’instauration de 
nouvelles visites médicales : une visite 
d’aptitude lors de l’entrée dans la vie 
professionnelle ou en cas de changement de 
secteur ou de métier, un bilan de suivi en 
milieu de carrière et un bilan de fin de carrière 
permettant de préparer un éventuel suivi 
médical post professionnel. 
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Dans le cadre du programme de santé 
publique 2003- 2008 et parce que le stress au 
travail est un enjeu essentiel pour les 
entreprises, une campagne est lancée au 
niveau européen . 
Ouverte d’octobre 2009 à novembre 2010 , 
elle est pilotée par l’Agence Nationale pour 
l’Amélioration des Conditions de Travail 
(ANACT) et est financée par l’Union 
européenne. 

Basée sur l’échange et la diffusion 
d’expériences provenant des pays européens, 
les entreprises peuvent participer à son action 
sur le site de l’ANACT et trouver des 
informations sur ce domaine spécifique. 
 
L’objet de cette campagne est de sensibiliser 
et d’inviter tous les acteurs (entreprises, 
partenaires sociaux…) à agir pour la 
prévention du stress et des risques 
psychosociaux. 
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Malgré l’opposition massive à cette mesure, 
les sénateurs ont confirmé, après un long 
débat, la fiscalisation des indemnités 
journalières des victimes d’accidents de travail 
ou de maladies professionnelles lors du vote 
de la loi de Finances pour 2010. 

  
En effet, dans le cadre de la présentation du 
budget 2010, les députés avaient voté en 
Commission des finances la taxation des 
indemnités journalières versées aux victimes 
d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles.  

 
Ce dispositif vise à aligner le régime fiscal des 
indemnités journalières versées par la sécurité 
sociale à l’occasion d’un accident du travail sur 
celui des indemnités journalières maladies.  

Toutefois, le texte opère une distinction entre 
d'un côté, la part de l'indemnité journalière 
accident du travail correspondant à la 
compensation du préjudice subi, de l'autre, la 
part de l'indemnité correspondant à un revenu 
de remplacement qui serait égale à l'indemnité 
versée en cas d'arrêt maladie. L'objectif était ici 
de ne fiscaliser que la part de l'indemnité 
journalière - accident du travail équivalente à 
l'indemnité journalière – maladie.  
Ainsi, ces indemnités journalières seront 
imposées à hauteur de 50 % de leur montant.  
 
Cette disposition de la Loi de Finances pour 
2010 est applicable pour les indemnités 
journalières versées à compter du 1er janvier 
2010. 
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A travers cette réforme, la Caisse Nationale 
d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés 
(CNAMTS) souhaite simplifier la tarification des 
AT/MP afin de la rendre plus lisible et inciter à 
la prévention. 
 
Elle comportera trois axes : 
 

1. La modification des seuils de 
tarification : application de la 
tarification réelle aux entreprises de 
plus de 150 salariés (contre 200) et 
application de la tarification collective 
aux entreprises à partir de 20 salariés 
(contre 10).  

2. La modification de l’entité à tarifer : la 
réforme ouvrirait la possibilité de 
calculer un seul taux pour tous les 
établissements d’une entreprise, 

relevant d’un même code risque, et 
d’une même Caisse Régionale 
d’Assurance Maladie 

3. L’imputation par catégorie de sinistres 
selon des tarifs calculés sur la base de 
coûts moyens. 

 
Le 22 octobre 2009, la Commission des 
Accidents du Travail et des Maladies 
Professionnelles (CAT-MP) a entériné à 
l’unanimité le projet de réforme de la 
tarification des AT/MP. 
 
Cette nouvelle tarification reposera sur des 
tarifs calculés en fonction de la durée des 
arrêts de travail et/ou du taux d’incapacité 
permanente partielle. Ces tarifs seront 
spécifiques à chacune des branches 
d’activités. 
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 Voici un exemple de catégories de sinistres et de coûts associés élaborés par les partenaires 
sociaux : 
 
 
Six tranches de tarifs sont prévues en fonction de la durée de l’arrêt de travail  : 
 

Nombre 
de jours 
d’arrêt 

Sans arrêt 
à 3 jours 

Entre 4 et 
15 jours 

Entre 16 et 
45 jours 

Entre 46 
jours et 90 

jours 

Entre 91 et 
150 jours 

151 jours 
et plus 

Coût 187 € 412 € 1 265 € 3 498 € 6 846 € 26 819 € 

 
 
Quant aux séquelles permanentes, quatre tranches de  tarifs ont été déterminées en fonction du 
taux d’incapacité permanente partielle (IPP):  
 

Taux 
d’IPP 

Moins de 10 % De 10 à 19 % De 20 à 40 % 
Plus de 40 % et sinistre 

mortel 

Coût 1 870 € 46 668 € 98 349 € 388 225 € 

 
 
Cette nouvelle tarification serait applicable à compter de la tarification de 2012 et devrait être adoptée 
pour le 1er trimestre 2010.  
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Les majorations visées aux articles D. 242-6-2 
et D. 242-6-4 du code de la sécurité sociale, 
entrant dans le taux net de la cotisation due au 
titre des accidents du travail et des maladies 
professionnelles, sont fixées pour l'année 2010 
aux valeurs suivantes : 
 

-  Majoration pour risque trajet : 0,28 % ; 
-  Majoration pour charges : 39 % ; 
-  Majoration pour compensation : 0,63 

%. 
 
Arrêté du 28 décembre 2009
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·  Accident avec tiers responsable 

Cass. 2ème Civ. – Arrêt du 10 
novembre 2009 

 
La Cour de cassation rappelle que lorsque des 
recours sont exercés contre le tiers 
responsable de l’accident, les prestations et les 
indemnités relatives à l’accident sont 
soustraites du compte employeur au titre des 
années concernées et au prorata du 
pourcentage de responsabilité mis à la charge 
du tiers. 
 

 
·  Tarification des établissements 

nouveaux 
Cass. 2ème civ – arrêt du 10 

septembre 2009 
 
L’établissement né d’une scission et qui exerce 
une activité similaire à la société scindée, avec 
les mêmes moyens de production et au moins 
la moitié du personnel doit nécessairement 
reprendre le risque accident du travail de cette 
dernière. (CSS, Art.D242-6-13 3ème alinéa). 
Par conséquent, l’établissement nouvellement 
créé - qui par définition ne remplit pas au 
moins une des conditions susmentionnées - ne 
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devraient pas reprendre le risque accident du 
travail. Or la Cour de Cassation renvoie à 
l’appréciation souveraine des juges la 
recherche de l’établissement tenu de reprendre 
le risque. Il s’agit d’éviter les situations où 
aucun établissement ne reprend le risque. 
 
 
·  Inaptitude et licenciement 

Cass. Soc 23 septembre 2009  
 
Il existe des cas où l’inaptitude du salarié peut 
être à la fois d’origine professionnelle et non 
professionnelle. Tel est le cas d’espèce de cet 
arrêt rendu par la Chambre sociale de la Cour 
de cassation le 23 septembre 2009.  
En l’occurrence, le salarié avait été victime 
d’un accident du travail nécessitant de 
nombreuses interventions chirurgicales.  Il était 
ensuite resté presque trente-cinq ans en arrêt 
de travail, puis en arrêt maladie de droit 
commun. Le salarié fut déclaré inapte à la suite 
de son examen de reprise et fut licencié par 
son employeur.  

 
La Cour de cassation est donc venue 
réaffirmer le principe selon lequel les règles  
protectrices applicables aux victimes 
d’accidents du travail ou de maladies 
professionnelles s’appliquent dès lors que 
l’inaptitude du salarié a au moins 
partiellement pour origine cet accident ou 
cette maladie .  
 
Enfin, l’arrêt vient rappeler qu’en tout état de 
cause, la consultation des délègues du 
personnel avant toute procédure de 
licenciement est obligatoire  lorsque 
l’inaptitude du salarié est reconnue , que 
cette dernière soit temporaire ou définitive. 

 
 
 
 

·  Inaptitude : CE 1 re et 6e ss-
section, 20 novembre 2009 

 
Le Conseil d’Etat, dans un arrêt du 20 
novembre 2009,  est venu offrir la possibilité 
pour l’employeur de saisir de nouveau le 
médecin du travail à la suite de la reprise 
d’activité du salarié .  
En l’espèce, le médecin du travail a déclaré 
une salariée apte à occuper un poste adapté 
au sein d’un établissement de santé. Saisi par 
l’employeur, il a émis un nouvel avis la 
déclarant inapte. 

 
Le Conseil précise en effet, qu’aucune 
disposition ne fait obstacle à ce que 
l’employeur saisisse de nouveau le médecin du 
travail à la suite de la reprise d’activité par la 
salariée, sur la base du premier avis émis par 
ce dernier.  
Par ailleurs, il indique que l’inspecteur du 
travail ne peut se borner à annuler l’avis du 
médecin du travail et doit porter lui-même une 
appréciation sur l’aptitude du salarié.  
 
 
·  Faute inexcusable 

Cass 2e Civ. 8 Octobre 2009 
 

La Cour de cassation est venue confirmer, 
dans un arrêt du 8 octobre 2009, le principe 
selon lequel la reconnaissance de la faute 
inexcusable n’implique pas que l’accident 
ait été pris en charge comme tel par 
l’organisme social . En effet, il n’est plus 
nécessaire d’avoir obtenu la prise en charge 
de l’accident au titre de la législation relative 
aux accidents de travail et maladies 
professionnelles avant d’engager l’action pour 
faute inexcusable.  
De plus, l’arrêt retient que l’action engagée au 
Pénal pour les mêmes faits que ceux qui ont 
causé l’accident du travail interrompt la 
prescription de deux ans  relative à l’action 
qui vise à reconnaitre la faute inexcusable de 
l’employeur.  
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Le Plafond mensuel de la Sécurité Sociale est 
majoré de 0,90% et est ainsi porté de 2 859€ à 
2 885€ pour les rémunérations ou gains versés 
du 1er janvier au 31 décembre 2010. 
 
Pour les salariés qui seront présents pendant 
toute l’année 2010, le plafond annuel qui 
servira pour la régularisation annuelle des 
cotisations de Sécurité Sociale s’établit à 
34 620€. 
 
 
 

 

   Périodicité  En euros 

Année 
Trimestre 
Mois 
Quinzaine 
Semaine 
Jour 
Heure (pour une durée de 
travail <5heures) 

34 620 € 
  8 655 € 
  2 885 € 
  1 433 € 
     666 € 
     159 € 
       21 € 

 
Arrêté du 18 novembre 2009, JO 26 novembre, p.20344 
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La Loi de financement de la Sécurité Sociale 
pour 2010 a été publiée au Journal Officiel le 
27 décembre 2009 après validation par le 
Conseil Constitutionnel. 
 
Les principales mesures du projet ont été 
adoptées, seuls une dizaine d’articles ont été 
censurés par les Sages au motif qu’ils 
n’entraient pas dans le champ des lois de 
Sécurité Sociale (mesures concernant  
notamment les conditions de vente des 
médicaments, les assistants maternels etc…) 
 
Il faut noter essentiellement : 

·  Le doublement du forfait social sur 
l’épargne salariale. 

Appliqué au taux de 2% depuis le 1er janvier 
2009, il est doublé et passe à 4% à compter du 
1er janvier 2010. 

Le champ d’application est désormais élargi 
aux dirigeants d’entreprises de 250 salariés au 
plus qui perçoivent l’intéressement ainsi qu’aux 
jetons de présence perçus par les 
administrateurs et membres des conseils de 
surveillance. 
 

·  La taxation des retraites-chapeaux 
Le taux de la contribution sur les retraites à 
prestations définies est doublé à partir du 1er 
janvier 2010. 
Désormais il variera entre 12 et 24%. 
De plus, les rentes dont le montant sera 
supérieur à 8 plafonds annuels de la Sécurité 
Sociale (276 960€ en 2010) seront soumises à 
une contribution additionnelle de 30%.  
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Cette année, et pour la première fois, le SMIC 
est revalorisé au 1er janvier. Le calendrier avait 
été modifié par la loi du 3 décembre 2008 sur 
les revenus du travail. 
 
A compter du 1er janvier 2010, le SMIC est 
donc porté à 8,86€ soit un SMIC mensuel brut 
de 1343,77€. 

Le minimum garanti n’est en revanche pas 
revalorisé, son montant reste de 3,31€ au 1er 
janvier 2010, de même que le montant de la 
cotisation GMP (garantie minimale de points) 
qui reste fixé à 62€ par mois. 
Article 24(V) de la loi 2008-1258 du 3 décembre 2008 en 
faveur des revenus du travail 
Décret n° 2009-1584 du 17 décembre 2009 portant 
relèvement du salaire minimum de croissance 
Circ. AGIRC ARRCO 2009-30 DRE du 16 décembre 2009  
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La revalorisation du plafond annuel de la 
Sécurité Sociale porte à 20,77 € le montant de 
la cotisation APEC pour 2010. 
 
Ce forfait annuel sera retenu sur les salaires 
de mars 2010 pour le personnel cadre en 
activité au 31 mars 2010. 

La répartition sera la suivante : 12,46€ pour la 
part employeur et 8,31€ pour la part du cadre. 
 
La cotisation assise sur la tranche B des 
salaires reste inchangée, son taux est égal à 
0,06% (0,036% pour l’employeur et 0,024% 
pour le salarié.)  
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L’année 2009 était propice aux négociations. A 
l’heure où les négociations sur l’emploi des 
séniors, l’égalité hommes-femmes et sur les 
travailleurs handicapés battent leur plein dans 
les entreprises françaises, il ne faut cependant 
pas oublier la NAO. 
 
La loi de financement de la Sécurité Sociale 
pour 2009 ayant prévu des pénalités en cas de 
manquement. 
 
Les entreprises qui n’auront pas engagé de 
négociations sur les salaires au cours de 
l’année 2009 verront le montant de leurs 
allègements de cotisations diminuer de 10%. 
 

Les allègements concernés sont la réduction 
Fillon et les exonérations ciblées 
géographiquement (ZRR, ZFU, ZRU, BER, 
DOM, ZRD) 
 
La régularisation auprès de l’URSSAF doit 
avoir lieu au plus tard le 31 janvier 2010, 
l’entreprise devant opérer elle-même et 
spontanément la réduction de 10% du montant 
des allègements dont elle bénéficie sur le 
bordereau récapitulatif des cotisations. 
 
Nous vous rappelons qu’il s’agit d’une 
obligation de négocier et non de conclure, en 
cas de contrôle de l’URSSAF l’entreprise peut 
justifier le respect de son obligation en 
produisant le procès verbal de désaccord. 
Article 26 de la loi 2008-1258 du 3 décembre 2008 en 
faveur des revenus du travail 
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Nous vous l’avions détaillée dans la 
précédente édition de notre News Technique. 
La loi sur la formation a été publiée après avoir 
reçu un avis favorable du Conseil 
Constitutionnel. 
Le texte prévoit notamment la portabilité du 
DIF, la sécurisation des parcours 
professionnels et simplifie certains dispositifs 
tels que le plan de formation. 

Cinq projets de décrets d’application pour les 
thèmes suivants : 
·  Le DIF 
·  Le CIF 
·  Les Contrats de professionnalisation 
·  Le Fonds paritaire de sécurisation des 

parcours professionnels D. 2009-1498 du 7 
décembre 2009, 

·  Le Contrat Unique d’Insertion. 
Loi 2009-1437 du 24 novembre 2009, JO 25 novembre, 
p.20206 
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La loi du 4 août 2008 de modernisation de 
l’économie a créé un rescrit pour les aides à 
l’emploi sur le modèle des rescrits fiscal et 
social. 
 
Ce nouveau rescrit permettrait à l’employeur 
de saisir l’administration sur les conditions 
d’éligibilité à un dispositif d’aide à l’emploi à 
l’exclusion de celles relatives au niveau de 
participation financière de l’Etat et de celle 
ayant un caractère purement fiscal ou social.  
 
Les aides concernées sont listées.  
Il s’agit notamment de l’aide à l’élaboration 
d’un plan GPEC, de l’aide aux actions de 
formation pour l’adaptation des salariés, des 
aides aux actions de reclassement et de 
reconversion professionnelle etc.…. 
 

La demande doit être préalable à toute entrée 
dans l’un des dispositifs listés et devra être 
envoyée par lettre recommandée avec avis de 
réception ou remise en main propre contre 
décharge, au préfet ou son délégataire dont 
l’employeur dépend. 
 
L’administration a 30 jours pour demander des 
pièces complémentaires et deux mois pour 
apporter une réponse. Elle sera tenue à l’égard 
du demandeur par l’interprétation qu’elle 
donnera tant que la situation de fait ou la 
législation n’aura pas changé.  
 
A défaut de réponse dans le délai imparti, la 
garantie assurée par le rescrit sera applicable. 
L’Administration ne pouvant revenir sur sa 
position que pour l’avenir, sauf si les 
déclarations de l’employeur étaient fausses.
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�  44% des actions des inspecteurs des URSSAF représentent 79% du montant des 
redressements. 

�  102 432 contrôles ont eu lieu en 2008 
�  75 100 entreprises contrôlées et redressées 
�  9 178 entreprises ont fait l’objet d’observations sans redressement. 

 
 
Dans son bilan pour l’année 2008 l’ACOSS relève les principales sources d’irrégularités : 
 
·  37,90% des sommes redressées sont dues 

aux erreurs d’application des mesures 
d’exonération en faveur de l’emploi, dont 
68% sont celles liées aux réductions dites 
« Fillon ». 
 

·  34,60% des sommes redressées sont dues 
aux erreurs sur les rémunérations non 
soumises à cotisations. Il s’agit 
principalement des salaires non déclarés 
et dans une moindre mesure des 
gratifications, primes et indemnités non 
soumises à cotisations. 
Viennent ensuite les salaires et salariés 
non déclarés, les avantages en nature 
(23,61%)… 

·  Les cotisations et contributions et 
versements annexes représentent 10,5% 
des redressements. L’anomalie la plus 
fréquente en 2008 est celle de l’assiette du 
versement transport avec un taux de 
37,40%, suivi de celui de la CSG-CRDS 
(35%) 

·  Les frais professionnels représentent 8,3% 
des redressements. L’erreur la plus 
fréquente sur ce point étant celle relative 
aux dépassements des limites 
d’exonérations (40% des erreurs) suivie de 
celle concernant les remboursements non 
justifiés (38% des erreurs).  
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Source : Bilan du contrôle des cotisants 2008, publié en octobre 2009. 
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� 102 432 entreprises contrôlées,

� 4,6 millions de salariés,

� 50% des cotisations déclarées ont été
contrôlées,

� 75% des entreprises contrôlées ont été
redressées,

� Montant des redressements : 583M€

Constats

� Repérer les zones à risques

� Préparer une stratégie

� Vous assister lors du contrôle

Nos solutions

Mettre en évidence les enjeux financiers liés au no n-respect des obligations légales 
et réglementaires relatives au paiement des cotisat ions sociales

Nos résultats

� 29 missions de pré-contrôles en 2008,

� 3,1 millions d’euros de sécurisés pour   

nos clients

Notre approche

� Des méthodes identiques à celles des 
inspecteurs URSSAF (anciens inspecteurs 
parmi nos consultants),

� Une collaboration  volontaire des équipes 
des services comptabilité et paie,

� Respect absolu du secret professionnel
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L’ACOSS détaille dans la circulaire n°2009-084 du 3  novembre 2009 les mesures de la loi du 12 mai 
2009 renforçant la sécurité juridique du cotisant. 
Cette loi a permis notamment la dématérialisation du bulletin de paie. 

Les mesures essentielles : 
- Arbitrage de l’ACOSS 
- Rescrit Social 
- Encadrement de l’abus de droit 
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Une entreprise qui compte plusieurs 
établissements dans une situation identique 
peut solliciter l’arbitrage de l’ACOSS lorsque 
les différentes URSSAF dont ils relèvent leur 
appliquent des solutions divergentes. 
Avec la Loi, cette possibilité est étendue aux 
filiales et sociétés contrôlées. Désormais, un 
cotisant appartenant à un ensemble de 
personnes entre lesquelles un lien de 
dépendance ou de contrôle existe (au sens 
des articles L233-1 et L 233-3 du Code du 
commerce) pourra demander un arbitrage de 
l’ACOSS dès lors qu’il y a des interprétations 
contradictoires concernant toute autre 
entreprise ou personne morale appartenant à 
ce même groupe. (art L243-6-1 CSS) 
 
La circulaire du 3 novembre 2009 apporte des 
précisions : 
 
La loi du 12 mai 2009 élargit le champ d’une 
action qui était déjà possible aux entreprises 
qui avaient plusieurs établissements relevant 
d’URSSAF différentes. 
Désormais, cette possibilité est accordée aux 
entreprises relevant d’un même ensemble. 

La circulaire précise la notion « d’ensemble ». 
L’appartenance à un groupe s’apprécie au jour 
de la demande. 
La demande d’arbitrage doit être sollicitée par 
une demande écrite et motivée  à laquelle 
sont joints tous les documents relatifs  aux 
interprétations contradictoires auxquelles est 
confronté le cotisant. 
L’ACOSS procèdera à la vérification des 
conditions d’appartenance à un ensemble 
avant d’accuser réception d’un dossier 
complet. 
 
Lorsque le cotisant sollicite l’intervention de 
l’ACOSS, celle-ci peut demander aux 
organismes d’adopter une position dans un 
délai d’un mois. A l’expiration de ce délai, 
l’ACOSS peut, le cas échéant, et si sa position 
n’a pas été suivie d’effets, se substituer à 
l’organisme défaillant pour prendre les 
mesures nécessaires. 
Ces dispositions sont entrées en vigueur au 
lendemain de la publication de la loi et 
s’appliquent donc à toutes les demandes 
effectuées depuis le 14 mai 2009. 
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La procédure du rescrit social est également 
étendue aux entreprises d’un même groupe. 
Un employeur peut obtenir de l’URSSAF une 
décision explicite sur toute demande 
concernant sa situation à l’égard des 
cotisations de Sécurité Sociale. Jusqu’à 
présent, cette décision, qui était opposable 

pour l’avenir à l’URSSAF tant que la situation 
ou la législation ne sont pas modifiées, ne 
s’appliquait qu’au seul demandeur. Désormais, 
si celui–ci appartient à un ensemble de filiales 
ou de sociétés contrôlées, et que sa demande 
le précise expressément, la décision de 
l’URSSAF s’appliquera à toute autre entreprise 
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ou personne morale appartenant à ce même 
ensemble. 
Le champ du rescrit social a été étendu par la 
Loi de Modernisation de l’économie du 4 août 
2008. 
 
La demande doit préciser l’appartenance au 
groupe . 
La décision rendue par une URSSAF à la 
demande d’une société du même groupe 
s’applique aux autres membres du groupe et 
est par conséquent opposable à leurs 
organismes de recouvrement respectifs. 
La société ne peut se prévaloir que d’une 
décision explicite de l’URSSAF, par 
conséquent, à défaut de réponse dans le délai 
imparti, l’URSSAF ne peut effectuer de 
redressement de cotisations ou contributions 
au titre de la période écoulée entre la fin du 

délai de 4 mois et la date de notification de la 
réponse explicite. 
 
Les décisions de rescrit de la branche 
recouvrement font l’objet d’une publicité. 
 
Lorsqu’une entreprise change d’URSSAF, et 
que sa situation de fait ou de droit reste 
identique à celle prise en compte par le 
précédent organisme, les décisions explicites 
sont opposable au nouvel organisme. 
·  Lorsque l’entreprise ou un de ses 

établissements change de situation 
géographique 

·  Lorsqu’une URSSAF en fait la demande : 
changement d’organisme pour les TGE ou 
pour les entreprises admises en VLU. 
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La LFSS pour 2008 a transposé la procédure 
d’abus de droit existant en matière fiscale au 
droit de la Sécurité Sociale.  
 
La loi du 12 mai 2009 a réécrit l’article L243-7-
2 CSS pour : 
·  Redéfinir la nature des actes constitutifs de 

l’abus de droit  
·  Préciser la procédure à suivre en cas de 

désaccord sur les rectifications notifiées  
·  Sanctionner l’abus de droit par l’application 

d’une pénalité égale à 20% des cotisations 
et contributions dues  

·  L’application de cette procédure est 
écartée lorsque le cotisant a fait 
préalablement une demande d’arbitrage de 
l’ACOSS ou de rescrit social en fournissant 

aux organismes concernés tous les 
éléments utiles pour apprécier la portée 
véritable de ces actes alors que les 
organismes n’ont pas répondu dans les 
délais requis.  

 
La charge de la preuve incombe à l’organisme 
de recouvrement.  
Lorsqu’il y a désaccord entre l’organisme et le 
cotisant, le comité consultatif pour la 
répression des abus de droit est saisi. Si son 
avis est favorable à l’organisme de 
recouvrement, la charge de la preuve est alors 
inversée. 
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Dans nos précédentes éditions, vous avez pu 
suivre les évolutions et les précisions de 
l’accord national interprofessionnel du 11 
janvier 2008 relatif à la modernisation du 
marché du travail. 
Le 18 mai 2009 les partenaires sociaux ont 
signé un avenant qui organise au bénéfice des 
anciens salariés indemnisés par l’assurance 
chômage le maintien des couvertures santé et 
prévoyance appliquées dans leur ancienne 
entreprise. Cet avenant, le n°3, a été étendu 
par un arrêté du 7 octobre 2009 publié le 15 
octobre suivant. 
 

L’extension de cet avenant a pour effet de le 
rendre obligatoire pour tous les employeurs et 
tous les salariés entrant dans le champ 
d’application territorial et professionnel de l’ANI 
du 11 janvier 2008. 
 
Pour les entreprises non adhérentes à une 
organisation patronale signataire, l’avenant est 
donc applicable à compter du 15 octobre 2009. 
Pour les entreprises adhérentes au Medef, à la 
CGPME et à l’UPA, l’avenant s’appliquait 
depuis le 1er juillet 2009.  
Les entreprises du secteur agricole et les 
professions libérales ne seront concernées que 
si l’avenant est élargi. 
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La Mutualité Française a annoncé en fin 
d’année une hausse minimum de 3% des 
cotisations aux régimes de frais de santé. 
 
Cette augmentation est due d’après la 
Mutualité Française aux répercutions des 
nouvelles charges financières pour les 
organismes assureurs prévues dans la loi de 
financement de la Sécurité Sociale pour 2010. 
 
Trois mesures justifieraient ces 
augmentations : 
1. l’augmentation du forfait hospitalier 
2. la création d’un taux de remboursement à 

15% pour certains médicaments 
3. la contribution exceptionnelle de 0,9% pour 

la grippe A /H1N1 
 

A cela s’ajoute l’augmentation de la taxe CMU 
qui n’a pas été répercutée dans tous les 
contrats en 2009, en effet, la taxe qui était de 
2,5% est passée à 5,9% au 1er janvier 2009. 
 
Cumulées, les hausses pourraient atteindre 
jusqu’à 7%. 
 
Ces augmentations auront également des 
conséquences sur vos charges sociales, en 
effet, elles impacteront les assiettes de la Taxe 
Prévoyance (8%) mais aussi de la CSG et de 
la CRDS. 
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Nous pouvons négocier pour vous sur la partie 
courtage/assurance dans l’optique de faire baisser votre taux de 
cotisations et d’enrichir vos prestations.

Nous offrons aux entreprises des solutions adaptées  à leurs 
besoins et à leurs intérêts financiers qui permetten t  :

– De vous fournir un état des lieux exhaustif de l’existant en 
prévoyance-santé et une analyse des coûts liés aux régimes 
complémentaires,

– D’analyser et rechercher la meilleure tarification des  
régimes complémentaires selon les besoins de l’entreprise :    
comparatif des meilleurs offres du marché avec un budget  
sécurisé,

– D’optimiser les charges sociales liées à la prévoyance-
santé,

– De mettre à disposition un service de qualité, une écoute  
personnalisée , un accompagnement constant.

Nous vous transmettrons un bilan prévoyance-santé
personnalisé.

Nous assurons pour vous le benchmark et la veille 
concurrentielle mais c’est vous qui restez le décis ionnaire.

Analyse de vos besoins 
en prévoyance-santé

Rédaction d’un cahier 
des charges

Lancement de
l’appel d’offres

Assistance à la sélection
des candidats : benchmark

Conformité
du contrat

Chiffrage des
économies

Prestations 
supplémentaires

Communication
(CE, DP, DS…)

Dossiers
de résiliation 
ou de révision

Information 
des salariés

O
P
T
I
M
I
S
A
T
I
O
N

Collecte 
de documents

Suivi et mise en place du
nouveau contrat/prestataire

Grille 
d’évaluation

Le marché de la prévoyance santé est complexe, les offres des prestataires sont difficilement 
comparables et les sujets peuvent être socialement sensibles : 

Cette opacité du marché pousse les entreprises à se satisfaire de leurs contrats/presta taires de 
prévoyance-santé sans les « challenger » :

Sondage TNS-SOFRES juillet 2009

93% des RH souhaiteraient que 
les contrats et garanties soient 
présentés de la même manière

Selon 44% des DRH, les 
acteurs de la prévoyance 
(assurance, mutuelle, IPC) ne 
sont pas assez transparents

60% des entreprises traitent directement

31% des entreprises 
n’ont pas changé de 
complémentaire au cours 
des 12 derniers mois,

50% des entreprises ont changé de contrat ou de 
prestataire durant ces 5 dernières années :

� 55% : offre plus compétitive
� 22% : mise en conformité


